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Pertinence     /12 Fiabilité         /6 
 

 Le document est pertinent, en effet, sur la vignette de BD, on peut observer qu’Astérix et 
Obélix portent un casque. De plus on sait que les scénaristes ont planté l’histoire dans un 
village d’Armorique (Gaule) peu après la conquête de César et donc de l’époque de la 
Guerre des Gaules vers le Ier Siècle ACN.  

1 raison de se méfier : Il s’agit d’une BD 
humoristique, le but est de faire rire et non 
d’informer sur cette période. 
 
1 raison de faire confiance : Les auteurs se servent 
de l’histoire de la Gaule celtique comme trame de 
fond.  
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Cette peinture est un document pertinent puisqu’on peut y observer une scène présentant 
le moment au Vercingétorix (chef Arvernes/gaulois) dépose les armes en signe de 
capitulation devant les armées romaines menées par César lors du siège d’Alésia vers 52 
ACN. Dans cette scène, on peut voir 2 guerriers gaulois enchaînés et portant un casque.   

1 raison de se méfier : Il s’agit d’une peinture, 
c’est donc une interprétation du réel par un artiste 
et non une représentation fidèle de la réalité. 
 
1 raison de faire confiance : Il s’agit d’une œuvre 
réaliste, présentant beaucoup de détails. 
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Ces armes et casques sont pertinents puisqu’il s’agit de vestiges archéologiques trouvés 
dans des tombes princières de France, de Belgique, de Suisse (territoire inclus dans les aires 
d’extension celtiques) et dont le dernier casque a été retrouvé à Alésia place forte prise par 
César en 52 ACN après un long siège.  

1 raison de se méfier : On nous précise qu’il s’agit 

de casque d’apparat, de prestige, ils n’ont peut-
être pas été utilisés sur un champ de bataille.  
 

1 raison de faire confiance : Il s’agit de casques 

portés par des guerriers/princes durant la période 
celtique.  Il s’agit d’objets trouvés par des 
archéologues.  
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Ce casque n’est pas pertinent, puisque c’est un casque corinthien en bronze martelé trouvé 
dans la région d’Athènes et datant de 700-650 ACN . 

Aucune raison puisque le document n’est pas 
pertinent.  

 


